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Où Macron et Delevoye veulent-ils aller ?
n DOSSIER n RÉFORME DES RETRAITES PAR POINTS

« Qu’il s’agisse d’un fonction-
naire ou d’un salarié du privé,
s’ils gagnent la même somme
d’argent pendant quarante
ans, l’un et l’autre auront la
même retraite », déclare Jean-
Paul Delevoye.

M ais « avoir la même
retraite » ne veut rien
dire. Le Haut com-

missaire se garde bien de pré-
ciser, et pour cause, si le
montant actuel des pensions
des fonctionnaires sera au
moins maintenu. Le montant
de la pension d’un fonction-
naire (et c’est le cas pour l’en-
semble des quarante-deux
régimes spéciaux) est, actuel-
lement, calculé sur la base des
six derniers mois d’activité.
Pourquoi cette spécificité ? Tout
simplement parce que la car-
rière d’un fonctionnaire se
déroule, de manière linéaire (en

son principe) à l’ancienneté. Sa
carrière, après un stage proba-
toire, évolue selon les échelons
définis par la grille du grade
auquel il appartient (exemple :
un adjoint administratif à
l’échelle 3 progresse dans une
grille de onze échelons sur une
période de vingt-deux ans) et
les promotions par changement
de grade ou de catégorie (au
nombre de trois : C, B et A).
C’est pour cette raison qu’un
calcul sur les meilleures années,
comme dans le privé, serait
extrêmement défavorable pour
un fonctionnaire. Le calcul sur
les six derniers mois est donc
essentiel.

DES « PROMESSES »… 
QUI NE VALENT RIEN
Or ce que propose le Haut com-
missaire, c’est la prise en
compte de toute la carrière
pour calculer la retraite avec un

système par points « qui s’ap-
puiera uniquement sur la durée
totale de carrière ». Pour ceux
nés en 1955, 1956 et 1957, sa
durée doit être de 41,5 ans ;
42 ans pour ceux nés en 1961,
1962 et 1963 et 43 ans pour ceux
nés après 1973. 
Dès lors, les fonctionnaires et
les agents relevant d’un régime
spécial seraient les grands per-
dants. Et ce ne sont pas les pro-
messes du Haut commissaire
qui sont de nature à rassurer :
« Il est parfaitement possible de
mettre en place ce nouveau sys-
tème en renforçant le niveau de
solidarité, pour ceux qui seraient
perdants ou gagnants. »
La solidarité ? Vraiment ? Alors
que le Haut commissaire s’em-
presse d’ajouter qu’« il n’y aura
pas de dérapage budgétaire.
Cette réforme se fera à enveloppe
constante. »

PH. M. n

n Fonctionnaires, régimes spéciaux : 
que deviennent-ils ? L e système actuel permet, aussi, la

compensation de certaines difficul-
tés de carrière. C’est ainsi que les

femmes bénéficient de deux annuités par
enfant (1) pour compenser les consé-
quences sur leur carrière de l’accouche-
ment et de la naissance d’un enfant.
Compenser ? Enfin, très partiellement ! Mal-
gré cette compensation, les difficultés impo-
sées aux femmes par la rapacité du système
capitaliste sont telles que les retraites des
femmes restent inférieures de 20 % à celles
des hommes !
Interrogé, Delevoye affirme qu’il « maintien-
dra les solidarités ». D’accord, mais lesquelles ?
Mystère ! Nous ne savons pas ce qu’il main-
tiendra mais il nous dit déjà : « Il faudra déter-
miner la nature du financement (…). La
majoration de durée d’assurance est une poli-
tique familiale. » Mensonge ! 

La majoration de durée d’assurance n’est
pas une mesure familiale mais UN DROIT
À LA RETRAITE pour les femmes ayant eu
des enfants.
Ce qui était GARANTI par la réglementa-
tion dépendrait maintenant de la politique
du gouvernement en matière familiale ? Ce
ne serait donc plus garanti. Sans compter
que ces mesures seraient payées par les
contribuables et non plus par les cotisa-
tions.
Rien qu’au regard des droits des femmes,
le projet Macron-Delevoye doit être retiré.

N. B. n

(1) Pour les salariées du privé. Pour les fonction-
naires, cette majoration de durée d’assurance a été
réduite, par enfant, d’un an à six mois par la contre-
réforme de 2003. Mais cette inégalité-là ne pose
aucun problème à Jean-Paul Delevoye !

n Et les droits des femmes ?

n « Carrière identique, retraite identique » ?
Encore un leurre du gouvernement

Dans le journal Le Parisien daté du
31mai, M. Jean-Paul Delevoye, Haut
commissaire à la réforme des

retraites, rend publiques les grandes lignes
de cette dernière. Comme il est question
de supprimer tous les régimes existants, à
part peut-être le régime des militaires et
celui des indépendants, M. Delevoye veut
démontrer que l’objectif de cette réforme
consiste en une plus grande justice entre
les retraités.
Et d’affirmer qu’avec un système par
points, « à carrière identique, revenu iden-
tique, retraite identique ».
Or rien n’est plus faux et mensonger que
ce postulat. En effet, le système par points
individualise totalement le calcul de la
retraite en tenant compte de la totalité de
la carrière. Que va-t-il se passer pour les
salariés ayant connu d’importantes
périodes de maladie et/ou de chômage ?
Est-ce que deux salariés ayant approxi-
mativement le même revenu mais l’un
avec un parcours impliquant de la mala-
die ou du chômage pourront prétendre au
même niveau de retraite ?

Si aujourd’hui, les régimes par points
Agirc/Arrco prévoient dans leurs régle-
mentations l’attribution de points gratuits
pour ces périodes, et sous certaines condi-
tions (ce n’est pas automatique), il ne s’agit
là que d’une compensation qui ne rem-
place pas le nombre de points issus d’un
revenu d’activité.
Contrairement à l’affirmation du gouver-
nement, le système par points est pro-

fondément inégalitaire, puisqu’il ne com-
pense en aucune manière les aléas que
peut connaître un salarié durant tout son
parcours professionnel. Et comme le dit
M. Delevoye, dans un tel système, la notion
de durée disparaît. Et pour cause, les sala-
riés qui n’auront pas assez de points pour
prendre leur retraite en raison de périodes
de maladie et de chômage devront conti-
nuer à travailler. Mais M. Delevoye consi-
dère qu’en faisant disparaître la notion de
durée, cela permet au salarié « un arbi-
trage personnel » : « J’ai assez de points,
ma retraite me paraît suffisante, donc je
pars. » En conséquence, un salarié qui a
eu la malchance d’être malade et au chô-
mage devra subir la double peine en tra-
vaillant plus longtemps.
Voilà la justice dont nous parle M. Dele-
voye, celle de l’individualisme et du cha-
cun pour soi en lieu et place d’un régime
de retraite qui prend en compte collecti-
vement, comme le régime général aujour-
d’hui, les situations de précarité des
salariés.

C. G. n

Les salariés qui n’auront
pas assez de points 
pour prendre leur retraite
en raison de périodes 
de maladie et de chômage
devront continuer 
à travailler. 

n Et la valeur du point, 
c’est combien ?
On a bien compris que, « à cotisations égales, retraite
égale », quel que soit le statut.
Mais quelle retraite ? À quoi correspondra-t-elle ?

M. Delevoye a expliqué au Sénat le 19 avril : « Quel
que soit votre statut, votre profession, vous avez la
faculté de pouvoir avoir votre capital points. »
Fort bien. Mais votre « capital points », ça fait quelle
retraite ? On touche combien ? Ou, posé autrement,
le point, il vaut combien ? Cela représente quoi par
rapport au salaire ?
Une question dont vous ne pourrez pas connaître la
réponse.
La valeur du point (pour calculer votre retraite), c’est
le gouvernement qui la fixera.
M. Delevoye n’en dit rien dans Le Parisien lu par beau-
coup de lecteurs !
Mais il l’a dit au Sénat : « Comment faire en sorte que
le système de demain soit adaptable soit aux périodes
de tempête soit aux périodes de croissance… et que
nous puissions sans psychodrame avoir cette capa-
cité d’adaptation. »
En clair, la valeur du point variera selon l’équilibre bud-
gétaire ! n

Jeudi 31 mai, le gouvernement a lancé la
réforme des retraites : interview de trois
pages dans Le Parisien de Jean-Paul Dele-
voye, Haut commissaire à la réforme des
retraites ; lancement d’une « large consul-
tation citoyenne ».
Au-delà du brouillage de cette « consulta-
tion citoyenne », l’objectif du gouvernement
est très clair : un « système universel (…)
censé remplacer les 42 régimes obligatoires
qui coexistent aujourd’hui » (AFP).
L’AFP indique : « Ce grand remue-méninges
vient compléter les discussions entamées mi-
avril avec les partenaires sociaux. Dix orga-
nisations de salariés (CGT, CFDT, FO, CFTC,
CFE-CGC, Unsa), de chefs d’entreprises
(Medef, CPME, U2P) et d’agriculteurs (FNSEA)

sont consultées à tour de rôle. Le Haut com-
missaire a prévu au total 120 réunions bila-
térales jusqu’à l’automne, en commençant
par le “périmètre” du futur “système uni-
versel” et en terminant par sa “gouvernance”.
“Il y a une vraie volonté de concertation”, a
reconnu jeudi le secrétaire général de la
CFDT, Laurent Berger, ajoutant que “la dis-
cussion paraît être loyale et sincère”.
“Il y a de la concertation, mais pas de négo-
ciation”, a nuancé Philippe Pihet, secrétaire
confédéral de FO, qui pense toutefois qu’“il
reste quelques marges de manœuvre” pour
peser sur le contenu de la réforme.
Restent pourtant “beaucoup d’inconnues”,
déplore Catherine Perret, membre de la direc-
tion de la CGT, qui aimerait que le gouver-

nement “donne ses objectifs politiques”. “Il
n’y a rien de concret, on ne sait pas où ils
veulent aller”, ajoute-t-elle. »
Arrêtons-nous sur la déclaration de Lau-
rent Berger. Comment peut-il parler d’une
« discussion loyale et sincère » ?
« Loyale et sincère » avec Macron qui, après
avoir détruit des pans entiers du Code du
travail et maintenant la SNCF et le statut
des cheminots, veut faire de la contre-
réforme des retraites une remise en cause
de toutes les conquêtes sociales en matière
de retraite ?
« Loyale et sincère » ? Qui peut le croire ?
Avec ce dossier, Informations ouvrièresouvre
le débat.

D. S. n

LISEZ INFORMATIONS OUVRIÈRES,
PARTICIPEZ AU DÉBAT !

ABONNEZ-VOUS !


